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 n° 277 328 du 13 septembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : Chez Me A. LOOBUYCK, avocat,  

Langestraat, 46/1, 

8000 BRUGES,  

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 septembre 2022 par X, de nationalité palestinienne, tendant à la 
suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « la décision du Secrétaire d’Etat 
à l’Asile et la Migration du 5 septembre 2022, notifiée le même jour ». 
 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d'observations. 

 

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 13 septembre 2022 à 

9.00 heures. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BRAUN loco Me A. LOOBUYCK, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS , avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique, le 11 décembre 2021, et y a introduit une demande de 

protection internationale en date du 30 décembre 2021.  

 

1.2. Le 17 février 2022, la partie défenderesse a adressé une demande de reprise en charge du 

requérant aux autorités italiennes en application du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen 

et du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de 
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l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le « Règlement Dublin III »). 

 

1.3. Les autorités italiennes n’ont adressé aucune réponse à la saisine des autorités belges dans le 

délai imparti.  

 

1.4. Le 6 mai 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire à l’encontre du requérant, sous la forme d’une annexe 26quater. Le recours en suspension 

ordinaire introduit à l’encontre de cette décision a été activé selon la procédure d’extrême urgence sur la 

base de l’article 39/85 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et a été rejeté par un arrêt n° 277326 du 

13 septembre 2022. 

 

1.5. Le 5 septembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de reconduite à la frontière et 

maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre responsable. Cette décision 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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2. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la demande. 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. » 

 

L’article 39/57, § 1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, le requérant est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est 

légalement présumé.  

 

Le requérant satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de la 

procédure d’extrême urgence. 

  

Dans ce cas, il appartenait au requérant d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour ce 

faire. Or, le requérant a satisfait à cette condition également.  

 

3. La décision de maintien dans un lieu déterminé.  

 

L’objet du recours consiste notamment en une décision de maintien dans un lieu déterminé. Cette 

décision, prise sur la base de l’article 51/5, § 4, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

constitue une décision de privation de liberté. Or, le Conseil n’est pas compétent pour connaître d’un 

recours contre une décision de privation de liberté, qui n’est susceptible que d’un recours auprès de la 

Chambre du conseil du tribunal correctionnel compétent, en vertu de l’article 71 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. Le recours n’est dès lors pas recevable quant à ce. 

 

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués, et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 

autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
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5. Le moyen sérieux. 

 

5.1. Le requérant prend un moyen unique de la « Violation de l’article 3 CEDH / violation de l’article 4 du 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne Violation de la motivation matérielle Violation du 

principe de précaution ». 

 

Ainsi, il fait valoir que l’acte attaqué se fonde sur l’annexe 26quater prise le 6 mai 2022. Or, il rappelle 

que, dans sa requête de suspension en extrême urgence, par voie de mesures provisoires, il a expliqué 

que cette annexe 26quater violerait l’article 3 CEDH et l’obligation de la motivation matérielle, ainsi que 

le principe de précaution. Il signale que l’acte attaqué ne semble formuler aucune réponse quant à ces 

griefs alors qu’ils ont été avancés avant la prise dudit acte, ce qui violerait l’obligation de la motivation 

matérielle.  

 

Il affirme que si son recours contre la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26quater) est accueilli, l’acte attaqué perdra alors sa base juridique, qui se fonde sur cette 

annexe 26quater.  

 

5.2. Contrairement à ce qu’allègue le requérant, la motivation de l’acte attaqué a bien pris en compte les 

griefs avancés par le requérant avant la prise de l’acte attaqué en ce qu’il y est précisé que : 

 

  

4.3. Par ailleurs, il ne peut qu’être constaté que le recours en suspension ordinaire introduit à l’encontre 

de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater) qui a été activé 

selon la procédure d’extrême urgence sur la base de l’article 39/85 de la loi précitée du 15 décembre 

1980, a été rejeté par un arrêt n° 277326 du 13 septembre 2022. 

 

4.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, le requérant ne démontre pas la violation par la 

partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

sérieux.  

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que l’une des deux conditions prévues par l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, 

de la loi précitée du 15 décembre 1980 pour que soit accordée la suspension de l’exécution de l’acte 

attaqué n’est pas remplie en telle sorte que le recours doit être rejeté. 

 

5. En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur 

le droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. J. LIWOKE LOSAMBEA, greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. LIWOKE LOSAMBEA. P. HARMEL. 

 

 


